
 

 

 

 

Brève Global Industrie, le mercredi 28 mars 2018  

  

Le Cetim et la Région Nouvelle-Aquitaine signent un 

accord au service du développement industriel régional  

 
Alain Rousset, Président de la Région Nouvelle-Aquitaine et Emmanuel Vielliard, Président du 

Cetim, signent un protocole d’accord en faveur du développement industriel régional, le 

mercredi 28 mars 2018, sur le salon Global Industrie, sur le stand de la région Nouvelle 

Aquitaine.   

 

Cette signature fait suite à la création de la nouvelle implantation du Cetim en Nouvelle 

Aquitaine à Pau, Cetim Sud-Ouest, un centre d’excellence en métrologie et technologies 

avancées de mesure et de contrôle. Les 2 acteurs s’engagent dans la construction d’un partenariat 

durable au service du développement industriel régional. L’accord vise à enrichir, notamment 

en lien avec les branches professionnelles, la réponse aux besoins des industries mécaniques 

de Nouvelle Aquitaine (4e région mécanicienne de France en nombre d’entreprises). La 

signature s’inscrit dans une logique de projets collaboratifs avec les partenaires régionaux, 

afin de développer la valeur contributive du « Manufacturing » dans les différentes filières 

régionales, en combinant les approches Métiers – Marchés – Technologies. 

 

 

A propos du Cetim,  

A la croisée de la recherche et de l’industrie, le Cetim, institut technologique labellisé Carnot, est le 

centre d’expertise mécanique français. Outil R&D de plus de 7000 entreprises mécaniciennes, il compte 

700 personnes dont plus des 2/3 d’ingénieurs et techniciens, pour 120 M Euros de chiffre d’affaires. 

Fédérateur de programmes innovants, il pilote de grands projets industriels ou R&D multipartenaires et 

ce sur 5 axes principaux : conception, simulation, essais - procédés de fabrication et matériaux - 

mécatronique, contrôle et mesure - développement durable - management et appui aux pme. 

www.cetim.fr 

 

http://www.cetim.fr/


  

 


